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~: ARTICLE UNIQUE. - Approuve l'exécution d'Me 
~_ -gl'emière tranche de travaux tels qti'ils sont définis 
"; dans le devis descriptif Cl-annexé dont le montant 

s'élève il 5.000.000 de francS à réaliser en 1950. 

Fait et déh1:iéré à Lomé, en séance publique le 
Dix neuf avril mll neuf cent cinquante. 

Le PréSldent de L'A.R.T., 
S. OLYMPIP. 

t ANNEXE à la Délikél'ation No 31/50 da Plan d'Ur
~.' banlsme de 14 Ville de SOlwdé. . 

'-'Al!SEMBLI!I! RePRtsmn'ATIVI! DU "ICIIlP 

-- Vu je décr<'t du 3 janvier 1946 portant rrorglamsation 
:adminlotraùve du T~rrikm:" du Togo; 

~ Vu te décr<'t du 25 odobre 1946 portant creation d'une 
Assemblée Reprét<ntati.., au Toglo; 

'. Ces travaux comportent l'amélioration des voies 
représentées en teinte rouge sur le plan d'Urbanis.. 

;> me de la ville de Sokodé. 
'; , Ils comprenn~t: 
:;'. Exécution de murs de soutènement sur les voies 

cb et ib. 
:. Buses de 0 m,60 pour la traversée des voies ch 

et kl. . 
Remblais pour aménagement à 8 m. de largeur 

dès voles : ab, cd, et ronteur du marché. 
Aménagement des carrefours A, B et C avec pose 

.: de balustrades en béton au carrefou C. 
'. Aménagement du stade: terrassements et maçonne· 

rie de ~rre sèche. 
, ConstructjQn d'une tribune de 200 places au stade. 
t·. -Empierrement et cylindrage des voles nouvelles 
~O'éées. 

" 

LiJleJ iluloraleJ 

',. ARRETE No 758-50/A.P.A. du 20 septembre 1950. 
LE GOUVERNEUIl DES CoLONIES, 
Ol'J'ICIER Dt! LA 110_ ~_, 

r CoMMISSAIRE DI! I.A RÉPUBLIQUE AU T000 p. 1., 

t. Vu le décict du 23 mars 1921 détermlD8nt 1<111 attrlblltioœ 
..' et les pou..,,,,, du CommisSaire de la République eu Togo; 
f Vu le d6cret du 3, Sanv..r 1946 portant rrorglWlSltlt(lll

admiIlistrative du TeTritoll'e du Toglo et .r&lbon d'_bl~ 
repr&c:nta~; 

Vu le décret du fi novembre 1929 portant inatitutlOll de 
·com_rxtes au Togo; 

... Vu l;arrêté "'" 577 du 2U novembre 1932 dét<!rœinant le 
:.' mode de constitution, de fonctiOnoetll<lllt le rég!lm< adminis
;. trfItIf et fltlalltier des oommWMlS.mIx1eS du Tog\> et les texfA 
~ lIIo.lIfic:atIfa subséquen1s, notamment l'arrété lflI ~/APA 
,; du 12 juillet 1950; , • 
;: Vu l'anett n<l 56MO/APA. du 12 juillet 1950 portaut 

créatioII d'une ClOmmWJe.mOOe à AœclIo et l'arrttérll 624.501 
A.P.A. du 2 a<>Ot 1950 le modifiant; 

l.r conseil pJ1vé entendu; 

~'---_ ..... ----- -_._---
ARRETE: 

AllTlClE PIlEMIER. - Est approuvée la liste des 
élect~ à la Commission municipale d'Anédlo, telle 
qu'elle a été établie et arrêtée par le Chef de circons
cription et la Commission prévue à l'article 1'" de 
l'arrêté na 568-50/APA du 12 juillet 1950 sl\SVisé mo. 
jÜfiant les paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de l'ar
rêté no 577 du 20 novembre 1932. 

ART. 2. - Le présent aI'rlI!té sera enr~, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1950. 
- Y. 0100. 

W1I.rf 
ARRETE ns> 762-50/CFT dil 25 sepkmbr{? 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OrncIER DE LA L!oIOM ~ 


CoMMISSAlRI! DE I.A R~PUBLIQUE AU T000 P, 1., 


Vu le décJ:et du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouYOirs du CommÎSllllÎ.re de la Répubitque au Togo;. 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisatioa 
aclmibistrative du territoire du Togo et création d'_bl&. 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO ô9 du 28 janvier 1929 mettant ... vigueur 
â ,la date du le, février 1929 le règlement d'exploilation du 
Wbarf du 31 déœmbre 1928; 

Sur la demande des membres de ,la ronfê..ence éoonomique 
en la S&lnoe du Il septembre 1950; 

Sur la proJlU$ltIon de l'Ingénieur en Chef 4œ Travaux Pu. 
bllcs, Dlr«:t<our du C/l<'min de Fer et du Wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIl:Il. - L'article 5 du règlement d'ex
ploitation du wharf est complété par le paragraphe 
suivant: 

Paragraphe 3 bis a) toutefois les caboteurs de petit 
tonnage apportant un tonnage de carburant inférieur 
à 400 tonnes ont dès leur arrivée en radt! priorité pour 
1 grue et 3 boats., . 

b) Une prnrité absolue pendant 2 jours de travail 
effectif est accordée aux navires de fort tonnage dé
barquant des carburants. ' 

AIlT. 2. - Le directeur du chemin de fer et du 
:wharf est chargé de l'exécution du présent arJlêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où be
soin sera. 

Lomé, le 25 septembre 1950. 
Y. Dioo. 

ARRETE No 765-50/AE. dJ.l 27 septembre 1950 

I.E OouvI!llNEUIl DES COLONIES, 
0I'I'It:t!a DE J;.\ ..,.. "'-"'" 


COMMISSAlRE DI! I.A RÉP!.lBLIQUI! 1.\1 T000 p. 1., 

Vu le dI!oret du 23 mars 1921 déternnuaat kil ~ 

et .... pou"""' du eoum-ire de la Républlque au Top;· 
, 

http:Comm�Sllll�.re
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Vu le d6:ret du 3 jlWvter 1946 portant nlorgarusatiou 
.lIiIImIlIIs\ratl..e du Territoire du Togo et création d'_mb1.6ea 

représenta11YEll; 
Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 porllWt réorga

rusation <leS Se...""" de Gontrôle du (..oIldition_t des 
Produits aux GoIOllIeS, modifié par le décret 46-1105 du 16 
mat 1946; 

Vu l'ar~tè 439-49fAE. du 8 juill 1949 portant clas
-.,nt des marChé! OOlIIII le Territoire du Togo; 

Sur la propoartton du Commandant du Cercle d'Anêeho; 

ARRETE: 

AltT1CLE PREMIER. - Le marche de Afagnagan est 
ouvert aux achats de produits du cru destinés à l'ex
portation. 

AItT. 2.- Les transactions sur le marché de Afagna
Ptt auront lieu le mardi de chaqu<! semaine. 

AItT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmU
ni~É et publié partout où besoin sera. 

!.Pmé, le 27 	septembre 1950.. 
Y. 0100. 

Po,l.. •• •...........1••11••' 


ARRETE No 766-50/PTT. "*4 .27 sepùmbre 1950. 

LE OOUVmNEUR DES CoLONIES, 

OrFIœ!Il DE LA t100I ~, 


COMMISSAlRl! DI! LA RÉPUBUQUE Au T000 p. 1... 


Vu le dtaet du 23 mlll'll 1921 détennÏllallt les attrlbutiona 
et Iea poIlYOinI du Commissaire de la République lU Togo; 

Vu le décret dU 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
IIIImlniltrati.., du 1Ierritoire du Togo et tréatiou d'asaemblées 
..,présentati_; 

Vu l'arrêté nu 68.49/PTT. du 21 janvier 1949 portant 
~rture d'un bureau annexe des P.T.T. à Lomé; 

Vu j'aVIlI favorable émJS le 23 septembre 1950 par la 
Cbambre de Gonur'rce de Lomé sur !li fermeture de oe 
bureau; 

Sur I~ propoaltxlt du Chef dU Serv""" des Post<a et 
Tél~iiuJcatIons; 

ARRETE: 

A'lTlCLI! PREMII!R. - Le bureau annexe de Lomé 
RP- est fermé àoompter du 15 octobre 1950. 

AItT. 2. - Le chef du service des Postes et Télé
unnmunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et pUblié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 27 	septembre 1950. 
Y.Dloo. 

~-

ARRETE N0 797;50jPTT. du 5 octobre 1950. 

LI! OOUVmNEU'l DES COLONIES, 

0I'P1cI19l DE LA LéoIOH o'lIOmI_. 


CoMMJ8SAlRI! DI! LA RÉPUBLIQUI! AU T000 p. 1., 


va 10 d&:ret du 23 lIUIlS 1921 déknni:nantlea attribuboaI 
et '- poIMIIra du Comm18l'llre de la RépubIiqae lIIl Togo: 

Vu le dcleret du 3 jauvler 1946· portant r60rgul8ll\1œ
admln1lJf:nltfye du territoire du Togo et créatlDa cP_bl_ 
repréolentatiY<!8, 

Vu l'arrêté na 71 Ter du 30 novembre 1920 portant 
ouverture des bureaux de poate aux opératÏ()GS postalAo, 
télégraphiques et téléphoniques, au se ... iœ des ar!icles d'ar_
genf et des envOlS contre rembourseme:rtt; 

Vu lea arrêtés - 74 et 419 des 28 déoembre 1920 et :1 
aoftt 1932, ouvrant toutes les Iocalitéa pourvu.... d'un buteau 
de poste au serVice des oolls puat_u.; . 

Vu tes décisions rPS 349 et 149 d<o 10 septem~ 1935 et 
17 octobre 1936, ouvrant les bureau. de poste au &erviœ 
de la Caisse d'Epargne; 

Vu l'arrêté nQ 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous les 
bUreaux de poste du Territoire au serdce des chèques postaux 
de l'A.o.F.; 

Vu tes arrêtés - HIS et 557/P.TT. des 15 avril 1937 et 
5 _ofd 1947, portant ouverture des bureaux de poate au I!IIlr_ 
vtœ des valeurs déclarées; 

Vu l'arrêté nQ 459fP.T.T. du 15 jumet 1947 purtant fixa
tion de l'encaisse des bureaux _ P.T.T. du TerrOOire du 
Togo; 

Sur la proPOS1tJon du CIlef du Service deo Pos1Q; et 
Télé<:ommunk:atiOns; 

ARRETE : 

AItTICLf: PI{EMIEI{. - L'Agence pOstale de NU'lia 
(cercle d'Atakparné) est transfonnée en bureau de 
plein exercice à compter du 1'" novemhre 1950. 

• AI{T; 2. - Cet étahlissement participe aux opéra
tions suivantes : 

Echange de la correspondance postale ordinaire et 
reoommandée, lettres et boites avec valeur déclarée 
(t0U3 régimes). 

Service des colis postaux ordinaires, avkll1, contre 
remboUrsement et avec valeur déclarée (tous régimes) . 

Service des articles d'al'gent, valeurs à recouvrer, 
envois postaux contre remboursement (tous régimes). 

Exploitation télégraphique et téléphonique (tous ré. 

girn~). t '" t·· ,. touCaisse d'Epargne e CII.;;qI!eS pos aux ainSI qu a s 
services admis par les roèglements postaux en vigueur 
au Territoire. 

AItT. 3. - L'encaisse maximum du bureau de poste 
de Nuatja est fixée à 10.000 francs. 

AItT. 4. - Le chef du service des Postes et Tél6
communications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et cornmuniquépar
tout où besoin sera. 

Lomé, le 5 	 octobr~ 1950. 
Y. 0100•. 

......_~-~~ 

ARRETE Np 798-50fP.T.T. dl/. 5 octobre 1950. 

LE OOUYmNEIJI! DES CoLONIES, 
~I'.R DI! LA WIOH D'HONI'I!!tlR, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBUQUI! AU T000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mUS 1921 déterminant 1 .. attributioae 
et les pouVOIIll du. Gomnussaire de la République au Togo;· 

Vu le décret \:lu 3 JanVIer 1946 purlant réorpDisatlon 
IIIImllllStratioe <tu Territoire du Toeo et créaticln cPlPOI1bIéea 
repré&CQta11YEll1 

, 


